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Lancement en grande surface de bricolage du 1er DAAF certifié NF/EN 14604  
 

 
Les incendies domestiques tuent tous les jours, malheureusement par négligence, même si le risque est 
bien connu. Un incendie domestique se déclare toutes les 2 minutes en France, ce qui représente plus 
de 10 000 victimes par an. 
 
9 personnes sur 10 ne sont pas équipées de DAFF sur leur lieu d’habitation, le manque d’information sur 
l’utilité d’un tel produit en est principalement la cause.  
 
La France est le plus mauvais élève en terme de taux d’équipement, comparée à la Norvège, aux USA, 
au Royaume-Uni ou aux Pays-Bas. Un projet de loi doit d’ailleurs rendre obligatoire l’équipement de 
détecteurs d’incendies. Voté en première lecture par l’Assemblée Nationale, amendé par le Sénat, il 
devrait revenir au printemps devant la chambre des députés. 
 
Le Détecteurs Avertisseurs Autonomes de Fumée et la norme NF 
 
Le DAAF est pourtant à l’heure actuelle la solution la plus efficace pour prévenir les incendies 
domestiques. Rappelons que le temps est compté dès qu’un incendie se déclare dans l’habitat : une 
simple flamme peut se transformer en brasier incontrôlable en seulement 3 minutes. L’intoxication par la 
fumée s’avère être la première cause de décès et non les flammes. 
 
Les normes certifiant la qualité du DAAF représentent des cautions indispensables à l’achat du produit.  
Un DAAF doit effectivement afficher des certifications spécifiques donnant aux consommateurs des 
garanties de contrôle et de qualité. Les DAAF doivent être certifiés en priorité selon la norme 
européenne EN 14604 obligatoire en France à partir du 1er mai 2008 et dans le reste de l’Europe à 
partir du 1er août 2008.  
La norme NF est, quant à elle, une garantie de contrôle supplémentaire recommandée. 
 
KIDDE mobilisé sur la prévention lance le premier 1er DAAF certifié NF/EN 14604 
 
Kidde est le leader mondial sur le marché de la prévention et de la lutte contre les incendies 
domestiques. Présente dans 20 pays, la société est notamment n°1 aux Etats-Unis et en Angleterre. Fort 
de son expérience sur les marchés nord-américains et anglais, Kidde a conquis le marché français en 
2004 et se positionne comme le principal fabricant en produits de sécurité incendie pour les particuliers. 
Kidde propose une gamme complète et unique de produits de sécurité incendie : détecteurs de fumée, 
détecteurs de monoxyde de carbone, extincteurs et couvertures anti-feu.  
Aujourd’hui, Kidde lance le 1er DAFF certifié NF/EN 14604 dans les réseaux de distribution de magasins 
de bricolage. 
 
Parce que la prévention des incendies domestiques n’est pas encore une pratique courante en France, 
Kidde a créé et mis en ligne un site internet spécialement dédié aux incendies d’habitation. 
Attentionaufeu.fr est donc une mine d’informations pratiques pour aider l’internaute à protéger au mieux 
ses proches et son habitation. De plus, parce que l’incendie domestique touche avant tout les enfants, 
Attentionaufeu.fr consacre un espace pédagogique et ludique aux plus jeunes.  
 

SI VOUS SOUHAITEZ PLUS D’INFORMATIONS OU ORGANISER UNE INTERVIEW :

Contacts presse: 
Agence Beau Fixe – Noëlle Legrand 
+33 1 53 53 41 62 /n.legrand@beaufixerp.com 



Pourquoi acheter un détecteur certifié NF ? 

- Le marché des détecteurs de fumée est tellement important, 
et l'offre si vaste, qu'il est nécessaire de pouvoir effectuer un 
choix en toute confiance. 

- La certification NF garantit la qualité et la sécurité des 
produits. 

- Les produits fabriqués et leurs sites de production sont 
régulièrement contrôlés par une tierce partie indépendante. 
Ceci pour assurer un niveau de qualité constant.  

- Parce que la marque NF garantit la simplicité d'installation, 
l'efficacité de la détection, la non-vulnérabilité aux 
perturbations de l'environnement, un niveau du signal 
d'alarme qui permet de réveiller une personne endormie, 
l'alerte de fin de vie de la pile. 

 
Bon à savoir… 

- "Certifié ISO 9001" ne veut rien dire puisqu’il s’agit de 
mesurer l’unité de fabrication. 

- "DAAF conforme à la norme EN 54-7" n’est pas la référence 
pour un DAAF mais pour un détecteur de fumée destiné à 
être intégré dans un système de détection incendie pour 
l’industrie. 
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Kidde propose le 29-FR sur le marché français 
 

 
Avec le détecteur avertisseur autonome de fumée 29-FR à capteur optique, Kidde, spécialiste du marché de la 
protection et de la lutte contre les incendies domestiques, complète sa gamme de produits et propose le premier 
DAAF certifié NF distribué en grande surface de bricolage. Le 29-FR présente toutes les caractéristiques 
techniques imposées par le Comité National Malveillance Incendie Sécurité (CNMIS) et l’AFAQ-AFNOR. 
 
 
Le nouveau détecteur avertisseur autonome de fumée 29-FR certifié NF/EN 14604 mis au point par Kidde présente toutes les 
caractéristiques techniques imposées par les organismes certificateurs à savoir :  
 

� Une alimentation par une pile alcaline 9 V d'une 
capacité supérieure ou égale à 500 mAh. 

 
� Une puissance acoustique qui ne dépasse pas les 85 dB 

  
� Un voyant rouge clignotant 

 
� Un bouton test permettant de vérifier le bon 

fonctionnement du DAAF 
 

� Un signal sonore qui indique la faiblesse de la pile 
 

� Un diamètre de 100 mm et hauteur de 35 mm 
 

� Une base de montage fournie qui permet la fixation au 
plafond par 2 vis 

 
� Une fixation du détecteur impossible en l'absence de pile 

dans l'appareil 
 
Bouton Hush® et pile au Lithium 
Kidde propose également les modèles 29H-FR, 29LD-FR et 29HLD-FR, tous certifiés NF/EN 14604. Le DAAF 29H-FR est équipé 
d’un bouton Hush®, technologie proposée exclusivement par Kidde. Le Bouton Hush® donne la possibilité de désactiver 
temporairement le circuit du détecteur de fumée, pendant environ 10 minutes. Cette fonctionnalité est particulièrement utile 
près de la cuisine ou dans les endroits sujets aux fausses alarmes. 
Le modèle 29LD-FR est fourni avec une pile au Lithium d’une autonomie d’au moins 5 ans dans des conditions normales 
d’utilisation.  
Enfin le 29HLD-FR est équipé à la fois du bouton Hush® et d’une pile au Lithium. 
 
Fiabilité et sécurité à prix accessible 
Kidde souhaite avant tout offrir aux consommateurs la garantie d’une sécurité maximale à un prix accessible. La gamme 29-FR 
n’échappe pas à la règle. Ainsi, le consommateur pourra trouver le modèle de base à partir de 20 € TTC (prix de vente 
conseillé) dans les Castorama, Leroy Merlin (liste exhaustive des distributeurs). 

 
 

 

 

 

 

Kidde est le leader mondial sur le marché de la prévention et de la lutte contre les incendies domestiques. Présente dans 20 pays, la société 
est notamment n°1 aux Etats-Unis et en Angleterre. Fort de son expérience sur les marchés nord-américains et anglais, Kidde a conquis le 
marché français en 2004 et se positionne comme le principal fabricant en produits de sécurité incendie pour les particuliers. Kidde propose 
une gamme complète et unique de produits de sécurité incendie : détecteurs de fumée, détecteurs de monoxyde de carbone, extincteurs et 
couvertures anti-feu. Plus d’informations www.kidde.com et tous les conseils pratiques en matière de prévention sur www.attentionaufeu.fr.  
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